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L’Institut présente dans cette publication une étude du phénomène de la rémunération variable au Québec.
Cette première pour l’Institut a été réalisée à partir de données particulières colligées dans le cadre de
l’Enquête sur la rémunération globale au Québec menée en 1999.

Les informations recueillies ont porté sur les fréquences et caractéristiques des régimes individuels et
collectifs de rémunération variable présents dans les établissements de 200 employés et plus en 1998. Les
régimes enquêtés de façon spécifique sont les bonis au mérite, la rémunération à la pièce, la rémunération
à la commission, le partage des bénéfices, le partage des gains de productivité, la participation au capital-
actions ainsi que les bonis d’équipe.

Des résultats sont fournis pour la plupart des secteurs du marché du travail (les autres salariés québécois,
les secteurs privé, privé syndiqué, privé non syndiqué et le secteur « autre public »), à l’exception de
l’administration québécoise qui n’a pas été enquêtée sur cet aspect et de l’administration fédérale qui a été
considérée comme n’offrant pas de rémunération variable. La plupart des catégories d’emplois sont
également prises en compte : cadres, contremaîtres, professionnels, techniciens, employés de bureau,
employés d’entretien et service, employés de production et employés de vente.

Voici les principaux constats de l’étude :

� La rémunération variable touche un grand nombre d’organisations au Québec. La proportion
d’établissements offrant au moins un régime, collectif ou individuel, de rémunération variable pour les
autres salariés québécois (ASQ) se chiffre à 54 % lorsque toutes les catégories d’emplois sont
considérées. Cette proportion est de 57 % pour le secteur privé et de 28 % pour le secteur « autre
public ». 

Taux de présence de la rémunération variable selon
 les secteurs du marché du travail, en 1998 (en % d’établissements)

ASQ 54

Privé 57

Privé syndiqué 50

Privé non syndiqué 79

« Autre public » 28

FAITS SAILLANTS



� La rémunération variable n’est généralement pas confinée à une seule catégorie d’emplois au sein des
établissements.  Seuls 20 % des établissements disposant de rémunération variable l’offrent à une seule
catégorie. Par ailleurs, lorsque la rémunération variable est offerte à un employé d’une catégorie
d’emplois, elle est offerte à tous les employés de cette même catégorie dans la plupart des
établissements. 

� Les régimes collectifs sont généralement plus présents que les régimes individuels dans les catégories
d’emplois, à l’exception de celles des cadres et des employés de vente.

� Le plus fréquent des régimes individuels dans la plupart des secteurs est celui des bonis au mérite. En
ce qui a trait aux régimes collectifs, les plus observés sont, généralement, le partage des bénéfices, la
participation au capital-actions et le partage des gains de productivité. 

� Il existe plusieurs types de régimes de rémunération variable dans les organisations mais, pour la
plupart des secteurs, environ deux établissements sur trois n’en ont qu’un seul. Le plus souvent, il s’agit
du partage des bénéfices ou des bonis au mérite.
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